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Affaire suivie par : Isabelle DEMOND 
Téléphone : 04 56 59 49 85 

Mél : isabelle.demond@isere.gouv.fr 

ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE 
relatif à la Société du Pipeline Méditerranée Rhône 

N°DDPP-ENV-2016-08-16 

Le Préfet de l'Isère 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement, notamment le livre V, titre 1° (installations classées 
pour la protection de l’environnement) et l'article R.512-31 ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article 
R.511-9 du code de l’environnement : 

VU l'ensemble des décisions réglementant les activités exercées par la Société du 
Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) au sein de son établissement implanté 
sur la commune de VILLETTE-DE-VIENNE (38200) ; 

VU le dossier préliminaire de demande d’autorisation d'exploiter de la SPMR 
parvenu à la Direction Régionale de l'Environnement, de l'aménagement et du 
logement (DREAL) en date du 20 octobre 2014 ; 

VU le dossier de demande d'autorisation d'exploiter de la SPMR reçu à la DREAL 
en date du 19 février 2015 ; 

VU le complément au dossier de demande d'autorisation reçu à la DREAL le 
7 août 2015; 

VU l'étude technique foudre en date du 30 octobre 2015 transmise par courriel à la 
DREAL en date du 16 décembre 2015 ; 

VU le complément de l'exploitant pour la condition F1,5 reçu par courriel à l'unité 
départementale Isère de la DREAL en date du 11 mars 2016 ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées de la DREAL en date du 
11 mai 2016 ; 

VU le courrier en date du 20 mai 2016, invitant l'exploitant à se faire entendre par 
le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CoODERST) et lui communiquant les propositions de l'inspection 
des installations classées ;



VU l'avis du CODERST du 26 mai 2016 ; 

VU la lettre en date du 14 juin 2016, communiquant à l'exploitant le projet d'arrêté 
concernant son établissement ; 

VU la réponse de l'exploitant en date du 27 juin 2016 ; 

CONSIDERANT qu'il convient, en application des dispositions de l’article R.512-31 

du code de l’environnement, d'imposer des prescriptions complémentaires à la 
SPMR pour son site de VILLETTE-DE-VIENNE, en vue de garantir les intérêts 
visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ; 

ARRETE 

ARTICLE er — La Société du Pipeline Méditerranée Rhône, dont le siège social 
est situé 7-9, rue des Frères Morane, 75 738 PARIS 15, est autorisée à construire 
et exploiter une unité de séparation autonome de contaminats (USAC) sur son site 
situé Chemin de Maupas à VILLETTE-DE-VIENNE (38200) Isère sous réserve de 
respecter strictement les prescriptions complémentaires indiquées dans les articles 
suivants du présent arrêté. 

ARTICLE 2 - L'article 1.1 des prescriptions annexées à l'arrêté préfectoral 93-2082 
du 23 avril 1993 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 

La SPMR est autorisée à exploiter les activités mentionnées dans le tableau ci- 

dessous : 

  
  

  

  

  

  
  

          

n° des désignation des activités volume des activités régime 
rubriques 

4734-2 |Produits pétroliers spécifiques et| Essence et carburéacteur : A 
carburants de substitutions : essence, |31 850 t SEVESO SH 

gazole, carburéacteur, fioul | Gazole, fioul domestique : 

domestique. Seuil SH = 25 000,42 000t 

tonnes L_ 
1434-2 |Installations de chargement ou de|1 poste de dépotage des A 

déchargement desservant un dépôt] camions : 600 camions/an 
de liquides inflammables soumis à 

L autorisation | 

2915-1-a |Chauffage (procédés de) utilisant! USAC - Bâche de stockage : A 
comme fluide caloporteur des corps|2,5 m° 

| organiques combustibles 

4510 Dangereux pour l’environnement | <1,1 tonne NC 

aquatique de catégorie aiguë1 ou|en cumul pour 4510 et 4511 
chronique 1. Seuil de déclaration = 20 

tonnes EL 

4511 Dangereux pour l'environnement |<1,1 tonne NC 

aquatique de catégorie chronique 2.|en cumul pour 4510 et 4511 
Seuil de déclaration = 100 tonnes 

4802-2-b | Gaz à effet de serre fluorés, seuil de|172 kg NC 

déclaration = 200 kg   
  

  

 



ARTICLE 3 - Réglementation applicable 
  

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à 
l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste 
non exhaustive): 

- Arrêté 3 du octobre 2010 relatif au stockage en réservoirs aériens manufacturés 
exploités au sein d'une installation classée soumise à autorisation au titre de l'une ou 
plusieurs des rubriques n° 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 
4747 où 4748, où pour le pétrole brut au titre de l'une ou plusieurs des rubriques 
n° 4510 ou 4511 ; 

- Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au 
sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation : 

- Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

- Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

- Arrêté du 15 décembre 2009 modifié fixant certains seuils et critères mentionnés aux 
articles R. 512-33 « R. 512-46-23 » et R. 512-54 du code de l'environnement ; 

- Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les 
ICPE et aux normes de référence ; 

- Arrêté du 12 octobre 2011 relatif aux installations classées soumises à autorisation 
au titre de la rubrique 1434-2 de la législation des installations classées pour la 
protection de l’environnement. 

ARTICLE 4 - Implantation, accessibilité 

Les unités sont implantées de façon à ce que leurs extrémités soient situées a minima 
à 30 mètres des limites du site. Les récipients mobiles sont disposés de façon à ce que 
leurs parois soient situées a minima à 2 mètres des limites du site. 

L'exploitant veille au maintien de ces distances en cas de déplacement de la clôture. 

Toutes les dispositions sont prises afin d'empêcher les personnes non autorisées 
d'accéder aux installations. 
Les installations sont implantées sur un site entouré d'une clôture rigide. L'exploitant 
s'assure du maintien de l'intégrité physique de la clôture dans le temps et réalise les 
opérations d'entretien des abords régulièrement. 
La hauteur minimale de la clôture, mesurée à partir du sol du côté extérieur, est de 
2,5 mètres. 

Le site dispose en permanence de deux accès au moins positionnés de telle sorte 
qu'ils soient toujours accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie 
et de secours, quelles que soient les conditions de vent.



L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des 
services d'incendie et de secours ou directement par ces derniers. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans 
causer de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les 
voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation 
et d'ouverture de l'installation. 

ARTICLE 5 - Prévention des nuisances sonores et des vibrations : 

Chapitre 5.1. Dispositions générales 

Article 5.1.1. Aménagements   

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des 
bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre | du 

code de l’environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les 
installations classées sont applicables. 

Article 5.1.2. Véhicules et engins   

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier 
utilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le 
voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code 

de l’environnement. 

Chapitre 5.2 Niveaux acoustiques 

Article 5.2.1.Valeurs limites d'émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer 
une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, 
dans les zones à émergence réglementée. 

  

Émergence admissible pour la période allant Émergence admissible pour la période 

de 7 h à 22 h, sauf dimanches et jours fériés | allant de 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches 
et jours fériés 

  

    5 dB(A) 3 dB(A) 
  

Article 5.2.2. Niveaux de bruit en limites de propriété 

Les niveaux de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de la plate-forme 
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

        

PERIODES PERIODE DE JOUR . PERIODE DE NUIT 
Allant de 7h à 22h Allant de 22h à 7h, ainsi que 

(sauf dimanche et jours les dimanches et jours fériés 

Co fériés) 
Niveau sonore limite accessible 70 dB(A) 60 dB(A)      



Article 5.2.3. Mesure des émissions sonores 

La mesure des émissions sonores est faite selon la méthode fixée à l'annexe de 
l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement. 

Chapitre 5.3 Vibrations 

Article 5.3 Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que 
pour la sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des 
niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront 
déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 

ARTICLE 6 : Pollution atmosphérique 

Chapitre 6.1 Conception des installations 

Article 6.1.1. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation 
et l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y 
compris diffuses, notamment par la mise en œuvre des meilleurs techniques 
disponibles, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des 
quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement 
les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de 
modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les 
produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

Article 6.1.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions 
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour 
la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de 
sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent 
êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur 
fiabilité. 

La vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu sur le site 
de l'aéroport de BRON (69) situé à 20 km du dépôt. 

Article 6.1.3. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine 
de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la 
sécurité publique.



Article 6.1.4. Conduite à tenir en cas d'épisode de pollution atmosphérique 
  

En cas d'activation du dispositif interpréfectoral de gestion des épisodes de pollution, 
l'exploitant prend toutes les dispositions de nature à ne pas augmenter les émissions 
atmosphériques, notamment les émissions de composés organiques volatiles (COV) 
en cas d'épisode de pollution de type « estival » par l'ozone. Il sursoit notamment à 
toutes opérations de maintenance susceptibles de générer des émissions 
supplémentaires, dans la mesure où toutes les conditions de sécurité du personnel, de 
l'environnement, des installations sont préservées. 

Une attention particulière est également appelée à la programmation des mouvements 
de produits afin d'exclure les périodes de la journée les plus défavorables. 

Chapitre 6.2 Conditions de rejet 

Article 6.2.1. Dispositions générales 

Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est 
interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est 
nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, 
après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne 
diffusion des rejets. Les caractéristiques (hauteur, section au débouché) des 
cheminées sont déterminées selon les dispositions des articles 53 à 57 de l'arrêté 

ministériel du 2 février 1998 relatif aux rejets de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation et validées par 

l'inspection. 

Des points permettant des prélèvements d'échantillons et des mesures directes 
doivent être prévus sur les cheminées. Ces points doivent être implantés dans une 
section dont les caractéristiques permettent de réaliser des prélèvements ou/et des 
mesures représentatifs. Ils doivent être aménagés de manière à être aisément 
accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

La forme des cheminées, notamment dans la partie la plus proche du débouché, doit 
être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des 

effluents rejetés en fonctionnement normal des installations. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la 
source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des 
travailleurs. 

Article 6.2.2 — Émissions de composés organiques volatils 

La partie stockage du site est exploité conformément au titre Vil-1, émission de 
composés organiques volatils (COV), de l'arrêté ministériel du 3 octobre 2010 relatif au 
stockage en réservoirs aériens manufacturés exploités au sein d'une installation 
classée soumise à autorisation au titre de la rubrique n° 4734. 

L'USAC est exploitée conformément à l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux 
prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l'environnement. 

En particulier, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour quantifier et limiter 
les émissions de COV de ses installations en considérant les meilleures techniques 

disponibles à un coût économiquement acceptable et en tenant compte de la qualité, 
de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants, conformément aux articles 

R. 512-8 et R. 512-28 du code de l’environnement. 
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Pour l'ensemble du site, l'exploitant réalise un inventaire des sources d'émission en 
COV canalisés et diffus. La liste des sources d'émission est actualisée annuellement et 
tenue à disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un dossier 
contenant les schémas de circulation des liquides inflammables dans l'installation, la 
liste des équipements inventoriés et ceux faisant l’objet d'une quantification des flux de 
COV, les résultats des campagnes de mesures et le compte rendu des éventuelles 
actions de réduction des émissions canalisées. 

Tous les rejets de COV de l'USAC sont canalisés et traités par un condenseur et post- 
condenseur. Le flux maximal annuel de COV émis pour l'ensemble du site SPMR 
n'excède pas 46,5 tonnes/an, soit 34 tonnes/an pour les COV spécifiques au niveau 
des réservoirs et 12,5 tonnes/an de propane pour l'USAC en sortie du post condenseur 
(soit 9,82 tonnes/an en équivalent carbone). 

Article 6.2.3 — Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Concernant les composés organiques volatils (COV) : 
Pour l'ensemble du dépôt de la SPMR, y compris l'USAC, les émissions de COV 
canalisées ou diffuses non méthaniques issues des réservoirs de stockage de liquides 
inflammables respectent les valeurs limites suivantes, les volumes de gaz étant 
rapportés à des conditions normalisées de température (0 °C) et de pression 
(101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) : 

  

    

  

  

          

| Concentration Flux maximal Références | 
ee instantanée en mg/Nm° | autorisé 

Carbone total de la concentration| 110 mg/Nm* |6 kg/h Article 45 de 
de l'ensemble des composés des l'arrêté du 3 
émissions canalisées octobre 2010 

COV de mentions de danger H340, 
H350, H350i, H360D ou H360F ou | 2 mg/Nm° 60 g/h 
à phrases de risque R45, R46, R49, 
R60, R61 

|COV halogénés de mentions de Non concerné Non concerné 
danger H341 ou H351, ou étiquetés 
|R40 ou R68, 
    

Chapitre 6.3 Contrôle à l'émission 

Article 6.3.1 Surveillance annuelle des émissions atmosphériques 

Au moins une fois par an, l'ensemble des polluants fait l’objet d'un contrôle effectué par 
un organisme agréé ou choisi en accord avec l'inspection des installations classées. 

L'exploitant est tenu de réaliser le calcul des émissions canalisées et diffuses 
annuellement. Les émissions diffuses comprennent les émissions fugitives, des évents, 
des respirations des réservoirs, des remplissages. 

ARTICLE 7 : Pollution des eaux 

Chapitre 7.1 — Alimentation en eau



Article 7.1.1 — Protection des eaux potables 

Les branchements d'eaux potables sur la canalisation publique sont munis d’un 
dispositif de dis-connexion afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux 
d'alimentation. 

Article 7.1.2 — Prélèvement d’eau   

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 

l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau. 

L'utilisation d'eaux pour des usages industriels et spécialement celles dont la qualité 
permet des emplois domestiques, doit être limitée par des systèmes qui en favorisent 

l'économie (par exemple lorsque la température et les qualités de ces eaux le 
permettent : recyclage, aéroréfrigérant, etc.). 

La quantité moyenne annuelle d'eau prélevée dans le milieu naturel est fixée à 
2 500 m‘/an pour les eaux sanitaires et pour la tour de refroidissement propre à 

l'USAC et la quantité maximale annuelle à 5 000 m‘/an ne s'applique pas au réseau 
incendie. 

L'installation de prélèvement d'eau est munie d’un dispositif de mesure totaliseur ; le 

relevé est fait journellement, et les résultats sont archivés. 

Annuellement, l'exploitant fait part à l'inspection des installations classées de ses 
consommations d’eau. 

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement doit 
être portée à la connaissance de l'inspection des installations classées, ainsi que les 
projets concernant la réduction des consommations d’eau pour les principales 

fabrications ou groupes de fabrication. 

Chapitre 7.2 — Collecte, qualité et surveillance des eaux rejetées 

Article 7.2.1 - Généralités 

L'exploitant veillera à respecter notamment les dispositions des articles 51 à 55 de 

l'arrêté ministériel du 3 octobre 2010 relatif au stockage en réservoirs aériens 
manufacturés exploités au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de 

l’une ou plusieurs des rubriques n°1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 
4746, 4747, ou 4748, ou pour le pétrole brut au titre de l’une ou plusieurs n°4510 ou 

4511. 

Chapitre 7.3 — Traitement des effluents 

Article 7.3.1 — Installations de traitement 

Les installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents aqueux nécessaires 
au respect des seuils réglementaires prévus dans l’arrêté préfectoral n°93-2082 du 

23 avril 1993 84.1 à 4.7 doivent être conçues de façon à faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, etc.) y compris en période de 
démarrage ou d'arrêt. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. Elle ne peut en aucun 
cas être considérée comme un moyen de traitement. 

L'emploi de technologies propres et de réduction des fiux de pollution à la source est 

systématiquement favorisé ainsi que les procédés ne conduisant pas à un transfert de 
pollution. 
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Article 7.3.2 — Entretien 

  

L'entretien des installations de traitement ou de prétraitement est assuré. Les 
principaux paramètres de fonctionnement sont : 
- mesurés périodiquement ou suivis en continu, 
- asservis si nécessaires à une alarme, 
- reportés sur un registre éventuellement informatisé et tenu la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Le suivi des installations est confié à un personnel compétent disposant d'une 
formation initiale et continue. 

Les durées d’indisponibilité des installations de traitement doivent être réduites au 
minimum, les fabrications devant être réduites ou arrêtées en cas de dépassement ou 
de risque de dépassement des valeurs limites imposées. 

Chapitre 7.4 - Prévention des pollutions accidentelles 

En plus des dispositions prévues au paragraphe 4.8 de l'arrêté préfectoral n°93-2082 
du 23 avril 1993, l'exploitant doit respecter les prescriptions suivantes. 

Article 7.4.1 — État des stockages 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans 
l'établissement ou introduits de façon temporaire dans son enceinte, doit faire l’objet 
d'une surveillance particulière de la part de l'exploitant. 

Article 7.4.2 — Tuyauteries 

Les tuyauteries de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de 
l'établissement sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour 
leur réalisation et leurs dimensions doivent permettre une bonne conservation de ces 
ouvrages. Leur bon état de conservation doit pouvoir être contrôlé extérieurement ou 
par tout autre moyen approprié. Des contrôles de fréquence suffisante donnent lieu à 
compte rendu et sont conservés à la disposition de l'inspection des installations 
classées durant un an. 

En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou insalubres sont situées dans 
les égouts ou dans les conduits en liaison directe avec les égouts. 

Article 7.4.3 — Collecte des eaux de procédé susceptibles d'être polluées 
accidentellement 

Les eaux de procédé des installations visées au paragraphe 7.2 et susceptibles d'être 
polluées accidentellement transitent par une capacité tampon permettant leur contrôle 
avant rejet. 

Dans les secteurs particulièrement exposés au risque de pollution accidentelle, des 
moyens de surveillance appropriés de la qualité des effluents liquides sont mis en 
place. 

Les causes de toute variation anormale des caractéristiques de ces effluents font 
l'objet d’une étude, dans le but de vérifier qu'elles ne constituent pas une anomalie 
susceptible de conduire à une poliution accidentelle.



Article 7.4.4 — Eaux de refroidissement et de chauffage 

Les eaux servant au refroidissement ou au chauffage de produits toxiques doivent 
obligatoirement circuler en circuit fermé sauf si dans les échangeurs de chaleur, ces 
produits se trouvent en permanence à une pression inférieure à celle des eaux. 

À défaut, le rejet direct d'eaux de refroidissement ou de chauffage provenant de 
circuits alimentant des échangeurs et appareillages ne peut être effectué qu'après 
avoir vérifié qu’elles ne sont pas accidentellement polluées. 

Les mêmes dispositions sont adoptées pour les condensats de vapeur d’eau exposés 
au même risque. 

ARTICLE 8 : Prévention des risques technologiques 

Chapitre 8.1. Dispositions générales 

Article 8.1.1. Études de dangers 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans 
les études de dangers. L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures 

d'organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées dans les études 
de dangers. 

Article 8.1.2. Plan d'opération interne 

L'exploitant met en œuvre dès que nécessaire les dispositions prévues dans le cadre 
du Plan d'Opération Interne (POI) établi en application de l'article R. 512-29 du code 
de l’environnement. Ce plan est par ailleurs testé au moins tous les trois ans. 

Chapitre 8.2. Conception et aménagement des bâtiments et installations 

Article 8.2.1 Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine 
d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, 

à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel 
du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

L'exploitant dispose d'un système d'alerte sur le risque local et imminent de chute de la 

foudre. Une consigne de sécurité est spécifique à ce risque sur les installations. 

Article 8.2.2 Protection parasismique 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l'article 
L. 511-1 du code de l’environnement sont protégées contre les effets sismiques 
conformément aux dispositions définies par l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif 
à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à autorisation. 
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Article 8.2.3. Surveillance des performances des mesures de maîtrise des risques 
issues des études des dangers 

Les mesures de maîtrise des risques, au sens de la réglementation, qui interviennent 
dans la cotation en probabilité et en gravité des phénomènes dangereux dont les effets 
sortent des limites de propriété doivent apparaître clairement dans une liste établie et 
tenue à jour par l'exploitant. 

Ces mesures peuvent être techniques ou organisationnelles, actives ou passives, et 
résultent des documents constituant les études de dangers. Dans le cas d’une chaîne 
de sécurité, la mesure couvre l'ensemble des matériels composant la chaîne. 

Ces mesures sont celles qui conduisent à un changement de niveau de maîtrise des 
risques (au sens de la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles 
méthodologiques applicables aux études des dangers) par une décote en probabilité 
etfou en gravité, et celles qui contribuent à l'exclusion de certains phénomènes 
dangereux pour l'élaboration du plan de prévention des risques technologiques. 

Toute évolution de ces mesures fait préalablement l’objet d’une analyse de risque 
proportionnée à la modification envisagée. Ces éléments sont tracés et seront intégrés 
dans les études des dangers lors de leur révision. 

Chapitre 8.3. Moyens de secours et d'intervention 

Article 8.3.1. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n°93-2082 du 23 avril 1993, chapitre 6 
« sécurité » et chapitre 7 « application des règles d'aménagement des dépôts 
d'hydrocarbures liquides » sont en vigueur pour le dépôt de la SPMR à 
VILLETTE-DE-VIENNE. 

Article 8.3.2. Dispositions spécifiques à l'USAC : 

En complément des prescriptions de l'arrêté préfectoral n°93-2082 du 23 avril 1993, 
chapitre 6 « sécurité » et chapitre 7 « application des règles d'aménagement des 
dépôts d'hydrocarbures liquides », l'exploitant veillera à respecter les dispositions 
suivantes pour l'USAC : 

L'unité de séparation autonome des contaminats (USAC) dispose de moyens de 
défense incendie, judicieusement répartis et signalés efficacement. 
Ils comprennent & minima : 
— Un système de déluge eau et/ou eau et agent d'extinction à mousse, avec un niveau 
de protection à chaque niveau de plancher de l'USAC, 
— la possibilité de commander l'ouverture / fermeture de l'injection d'agent d'extinction 
à mousse à distance. 

Ce système de protection permettra de réaliser simultanément : 
— le refroidissement de l’unité en cas de feu voisin, 
— le traitement d’un feu de flaque ou tridimensionnel dans l'unité de l'USAC. 

Les débits d'eau requis seront à minima de 82 m‘/h. Afin de les limiter, il a été retenu 
des taux d'application pour les unités intérieures égaux à : 
— 12,2 lmin/m? sur le premier et le dernier niveau de protection, 
— 6,1 l/min/m? pour les niveaux intermédiaires. 

L'exploitant dispose d’une réserve d’eau et d'agent d'extinction à mousse permettant 
une extinction du feu en 20 minutes, en plus des quantités prévues au 87.8 et 7.9 de 
l'arrêté préfectoral n°93-2082 du 23 avril 1993. 
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Chapitre 8.4. Zones de sécurité 

Article 8.4.1. Dispositions générales 

Les zones de sécurité sont constituées par des volumes où, en raison des 

caractéristiques et des quantités des substances solides, liquides ou gazeuses mises 
en œuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations 
ou d'incidents, un risque est susceptible d’avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des 
installations exploitées sur le site. 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de létablissement. 
Ill tient à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un plan de ces 
zones. 

Ces zones de sécurité comprennent pour le moins des zones d'incendie, d'explosion 

ou de risque toxique. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est 
considéré dans son ensemble comme zone de sécurité. 

Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement par des moyens 
appropriés (marquage au sol, panneaux...). Si plusieurs zones de nature de risque 

différente coexistent sur un même emplacement ou installation, un seul marquage peut 
être réalisé à la frontière de la zone de plus grande extension. 

Les zones à risques occasionnels à forte extension (dont certains risques accidentels 

toxiques) peuvent être traitées par le système d'alerte de l'établissement. 

La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, etc.) et les 

consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l’intérieur de celles-ci. 

L'exploitant doit pouvoir interdire l'accès de ces zones. 

Les zones de sécurité sont munies de systèmes de détection dont les niveaux de 
sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. 

La surveillance d’une zone de sécurité ne doit pas reposer que sur un seul point de 

détection. 

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable prenant en compte 
notamment la nature et la localisation des installations, les conditions météorologiques, 
les points sensibles de l'établissement et ceux de son environnement. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et détermine les 
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité. 

Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont 
alarmés en cas de défaillance. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité 
positive. 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus 
en parfait état de fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 
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Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement de seuil(s) préréglé(s), une 
alarme sonore et visuelle locale et reportée en salle de contrôle avec localisation des 
détecteurs ayant déclenché, individuellement ou par zone surveillée. 

Le traitement de l'information, préalablement défini par l'exploitant en fonction de la 
position et du nombre de détecteurs ayant réagi, se traduit par : 
- des procédures à gestion humaine, 
-des procédures à caractère automatique par mise en sécurité de l'installation, 
notamment par action des systèmes d'arrêt d'urgence, sauf dispositions contraires 
justifiées. 

Tout incident ayant entraîné l'arrêt d'urgence et l'isolement d’une l'installation ou d'un 
ensemble d'installations donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

La remise en service d’une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être 
décidée, après examen détaillé des installations, que par une personne déléguée à cet 
effet. 

Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone 
de sécurité, sont aménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et 
l'intervention des équipes de secours en toute sécurité. 

En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement, de façon à éviter 
toute accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques. 

Les dispositions de l'article 6.9 « Travaux» de l'arrêté préfectoral n°93-2082 du 
23 avril 1993 sont applicables aux travaux effectués dans les zones de sécurité. 

Lorsque le potentiel de danger présent à l'intérieur d’une zone de sécurité est 
susceptible d'engendrer des accidents graves débordant de la limite de la zone, 
l'exploitant met en place des moyens permettant de maîtriser le danger à la source, et 
d'en limiter les conséquences pour les unités voisines dangereuses et l'environnement 
extérieur au site. 

Article 8.4.2. Dispositions complémentaires spécifiques à certaines zones de sécurité 

Zones « incendie » 

Définition 
Les zones incendie sont établies en tenant compte de la présence de substances 
inflammables ou combustibles, stockées ou employées, notamment dans des 
réservoirs, dans des bâtiments, sur des aires de stockage. 

Détection incendie 
Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d’un réseau de 
détection incendie ou de tout autre système de surveillance approprié. 
Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et 
lumineuse en salle de contrôle et localement en tant que de besoin. 

Prévention 
Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous 
les appareils susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de 
soudage, etc.). 
Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou 
d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils font 
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l'objet d'un permis de feu délivré conformément aux dispositions de l’article l’article 6.9 
« Travaux » de l'arrêté préfectoral n°93-2082 du 23 avril 1993. 
L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée 
dans les zones de risques incendie. 

Désenfumage 
Les structures fermées, exceptés les confinements des installations de stockage et 
d'emploi de gaz toxiques, sont conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz 

chauds afin de ne pas compromettre l'intervention des services de secours. 

Zones de risque d'atmosphère explosive 

Définition et délimitation 
Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d’atmosphère 
explosive peut apparaître, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le 

cadre du fonctionnement normal de l'établissement, soit de manière épisodique avec 
une faible fréquence et de courte durée. 

Conception générale des installations 
Les installations comprises dans ces zones sont conçues ou situées de façon à limiter 
les risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les 
projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établissement. 

Matériel électrique 
Les dispositions de l’article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant 

réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de 
la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 

d'explosion sont applicables à l'ensemble des zones de risque d’atmosphère explosive 

de l'établissement. 

Les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état. 

Le matériel électrique doit en permanence rester conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d'origine ; un contrôle est effectué au minimum une fois par 
an par un organisme agréé qui doit très explicitement mentionner les défectuosités 
relevées dans son rapport de contrôle. Il doit être remédié à toute défectuosité relevée 
dans les délais les plus brefs. 

Feux nus 
Les feux nus sont normalement interdits dans les zones présentant des risques 
d'explosion ; cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de feux nus 
doivent y être entrepris, ils font l'objet d’un « permis feu » délivré conformément aux 
dispositions de l’article 6.9 « Travaux » de l'arrêté préfectoral n°93-2082 du 23 avril 

1998. 

Prévention des explosions 
Les conditions d'exploitation sont telles que les appareils de fabrication, leurs 
tuyauteries de transfert et les stockages associés ne contiennent un ou plusieurs 

produits dans des conditions permettant à une explosion de se produire. Cette 
disposition doit être respectée en marche normale des installations, durant les périodes 

transitoires de mise en service et d'arrêt et durant les opérations de caractère 
exceptionnel. 

Il peut être dérogé à cette disposition lorsque la conception du matériel et des 
dispositifs de protection associés, lui permet de résister à une explosion interne sans 
conséquence pour la sécurité des personnes ou l'environnement. 

Détection gaz 
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En complément des prescriptions générales sur la détection du présent arrêté, les 
détecteurs gaz sont du type à deux seuils d'alarme fonction d'un pourcentage de la 
limite inférieure d'explosivité des atmosphères explosives qui risquent de se former. 

Lorsque celles-ci comportent des produits différents, l'étalonnage est effectué à partir 
de la limite inférieure d'explosivité du produit le plus sensible présent. 

Le franchissement du premier seuil entraîne, au moins le déclenchement des alarmes 
sonores et lumineuses perceptibles par les personnels d'exploitation et d'intervention, 
et l'augmentation de la ventilation lorsque l'incident se produit dans un local et que 
cette mesure est appropriée. 

Le franchissement du deuxième seuil entraîne, en plus des dispositions précédentes, 
de manière automatique éventuellement, la mise à l'arrêt en sécurité des installations, 
soit immédiatement, soit pour des raisons de sécurité après une temporisation. 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs de gaz 
maintenus en parfait état de fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

Poussières inflammables 
L'ensemble de l'installation est conçu de façon à limiter les accumulations de 
poussières inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque 
ce risque d'accumulation existe néanmoins, l'installation est munie de dispositifs 
permettant un nettoyage aisé. Ce nettoyage doit être effectué régulièrement. 

Des mesures particulières d'inertage doivent être prises pour la manipulation de 
poussières inflammables lorsqu'elles sont associées à des gaz ou vapeurs 
inflammables. 

ARTICLE 9. Abrogation 

Les prescriptions des articles suivants de l'arrêté préfectoral n°93-2082 du 
23 avril 1993 applicable au dépôt de la SPMR à VILLETTE-DE-VIENNE sont abrogés 
par le présent arrêté : 
-Article un, 

Article deux, paragraphes 2-bruits et vibrations, 3-pollution atmosphérique, 4-pollution 
des eaux, 8-transformateurs au PCB et 9-emploi de radioéléments. 

ARTICLE 10 - Conformément aux dispositions de l'article R.512-31 du code de 
l'environnement, des prescriptions additionnelles pourront être prescrites par arrêtés 
complémentaires pris sur proposition de l'inspection des installations classées et après 
avis du CODERST. 

ARTICLE 11 - L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des 
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de 
cette installation qui seraient de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

En cas d'accident, il sera tenu de remettre à l'inspection des installations classées un 
rapport répondant aux exigences de l’article R.512-69 du code de l’environnement. 

ARTICLE 12 - Conformément aux dispositions de l'article R.512-33 du code de 

l'environnement, tout exercice d'une activité nouvelle classée, toute transformation, 
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toute extension de l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la 
connaissance du Préfet avec tous ses éléments d'appréciation. 

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, 

devra faire l'objet d'une demande préalable au Préfet. 

ARTICLE 13 - En cas d'arrêt définitif de l'installation, l'exploitant est tenu de notifier au 
Préfet la date de cet arrêt au moins 3 mois avant celui-ci, en joignant un dossier qui 
indique les mesures prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité du site et les 
propositions sur le type d'usage futur du site, conformément à l'article 
R.512-39-1 du code de l’environnement. 

Les mesures précitées relatives à la mise en sécurité comportent notamment : 

- l'évacuation ou l’élimination des produits dangereux et, pour les installations autres 
que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 

-_ des interdictions ou limitations d'accès au site, 
-_ la suppression des risques d'incendie ou d'explosion, 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Au moment de la notification, l'exploitant transmettra également au maire ou au 
président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en 

matière d'urbanisme et au propriétaire du terrain d’assiette de l'installation, les 
documents en sa possession sur les activités de l'entreprise dont les propositions 

d'usage futur, dans les conditions fixées par l’article R.512-39-2 du code de 

l’environnement. 

L'exploitant transmettra enfin au Préfet un mémoire de réhabilitation du site précisant 
les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à 
l'article L.511-1 du code de l’environnement compte tenu du ou des types d'usage 

prévus pour le site, conformément aux dispositions de l’article R.512-39-3 du code de 
l'environnement. Les travaux et mesures de surveillance nécessaires pourront être 

prescrits par arrêté préfectoral au vu du mémoire de réhabilitation. 

ARTICLE 14 - Un extrait du présent arrêté complémentaire sera tenu à la disposition 

de tout intéressé. Il sera affiché à la porte de la mairie de 
VILLETTE-DE-VIENNE et publié sur le site internet de la préfecture de l'Isère pendant 
une durée minimum d'un mois. 

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par 

les soins de l’exploitant. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans 

deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 15 — En application des articles L.514-6 et R.514-3-1 du code de 

l'environnement, cet arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au tribunal administratif de Grenoble : 

- par l'exploitant ou le demandeur, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification, 

- parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement 

de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511- 
1 dans un délai d’un an à compter de sa publication ou de son affichage. 
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Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions 
dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la 
publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou 
atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 
juridiction administrative. 

ARTICLE 16 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition. 

ARTICLE 17 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Sous-Préfet de 
VIENNE, le maire de VILLETTE-DE-VIENNE et la Directrice Régionale de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Rhône-Alpes en charge de 
l'inspection des installations classées, sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la Société du Pipeline Méditerranée 
Rhône (SPMR). 

Fait à Grenoble, le 29 AOÛT 2016 

Le Préfet 

           le Secrétaire Général     
Patrick LAPOUZE 
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